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Arrêté ARSBFC/DA/2020-106 portant

renouvellement de l�autorisation délivrée au

centre social du Bazois pour le fonctionnement

du service polyvalent d�aide et de soins à

domicile (SPASAD)
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Arrêté n°ARSBFC/DA/2020-053 Modifiant la

dénomination sociale du gestionnaire de

l�établissement d�hébergement pour personnes

âgées « résidence Sainte-Anne » 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-04-22-00001

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-160 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD

(390780146), au titre des soins de la période mars

à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de

financement, des avances au titre de la liste en

sus pour janvier 2021 .
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de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (A titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

27 409 673,08 € 5 330,48 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

1 760 065,73 € -352 013,14 €

Montant total MCO (hors HAD) 29 169 738,81 € -346 682,66 €

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-159    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CHI HAUTE COMTE au titre des soins de la période de

mars à décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de

la garantie de financement et des avances au titre de la liste en sus pour

janvier 2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-

8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CHI HAUTE COMTE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CHI DE HAUTE COMTE

250000452

29 169 738,81 €

-346 682,66 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-04-22-00001 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-160 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 25 627 144,03 € 5 330,48 €

  Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 782 529,05 € 0,00 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES)

1 760 065,73 € -352 013,14 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

27 618,20 € 1 341,33 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 928,08 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du RAC détenus est de :
314,57 € 0,00 €

Dont séjours 165,96 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 148,61 € 0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

2 740 966,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

2 762,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

193,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
32,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
298 593,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste en

sus.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un

montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

45 825,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 252 768,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-04-22-00001 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-160 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de :

0,00 €

Fait à Dijon, le 22 mars 2021

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI HAUTE COMTE et à la CPAM du Doubs en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-04-22-00001 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-160 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus pour janvier 2021 .
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-03-19-00003

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-161 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : CH ST CLAUDE (390780161), au titre

des soins de la période mars à décembre 2020 et

le montant mensuel provisoire à verser au titre

de la garantie de financement, des avances au

titre de la liste en sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-03-19-00003 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-161 fixant le montant définitif de la garantie
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (à titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

6 979 231,83 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

452 844,78 € -90 568,96 €

Montant total MCO (hors HAD) 7 432 076,61 € -90 568,96 €

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par

la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-161    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement CH St CLAUDE au titre des soins de la période de mars à

décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la

garantie de financement et des avances au titre de la liste en sus pour janvier

2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : CH St CLAUDE ;

ARRÊTE :

CH SAINT CLAUDE

390780161

7 432 076,61 €

-90 568,96 €

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
6 327 929,27 € 0,00 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

651 302,56 € 0,00 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

(FIDES)

452 844,78 € -90 568,96 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) 

est de :

4 558,92 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est 

de :

705,54 € 0,00 €

Dont séjours 472,23 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 233,31 € 0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

697 924,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

456,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

0,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
70,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
1 133,00 €

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé,

un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste

en sus.

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 133,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €
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Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de :

0,00 €

Fait à Dijon, le 19 mars 2021

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH St CLAUDE et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.61.94 - touche 4 (le matin)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC MARGUIER

25 Grande rue

25110 LOMONT SUR CRETE

Besançon, le 07/10/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  24/09/2020 un  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 110ha99a80ca située sur les communes de CUSANCE, LOMONT SUR
CRETE, MONTIVERNAGE, CROSEY LE PETIT, ORSANS et LANANS (25) au titre de l’agrandissement
du GAEC MARGUIER à LOMONT SUR CRETE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 24/09/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
24/01/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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